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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 

relatif à la désignation des membres du Conseil de 

l'Education Culturelle et Artistique (CECA) 
 

A.Gt 23-03-2023  M.B. 17-07-2023 
 

 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 

secondaire, ses articles 1.4.5-6 et 1.4.5-7 ; 
Sur la proposition des Ministres de l'Education et de la Culture ; 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - Sont désignés comme membres effectifs et suppléants du 

Conseil de l'Education Culturelle et Artistique (CECA) pour une durée de cinq 
ans : 

 

   Membres effectifs 
Membres 

Suppléants 

Le président 

Le Secrétaire général ou son délégué Frédéric DELCOR   

Les représentants des référents scolaires 

Un représentant du Référent scolaire du 

Brabant wallon 
Mélanie BERTRAND 

Philippe 

ALFONSO 

Un représentant du Référent scolaire de 

Bruxelles-Capitale 
Antoine UREEL 

Edith 

GRANDJEAN 

Un représentant du Référent scolaire de 

Charleroi- Thuin 
Julie BOUNITON 

Adrien 

LADURON 

Un représentant du Référent scolaire de Huy-

Waremme 

Isabelle VAN 

KERREBROECK 

Justine 

DANDOY 

Un représentant du Référent scolaire de Liège Sylvie DEBOIS Annelore ELOY 

Un représentant du Référent scolaire de 

Luxembourg 
    

Un représentant du Référent scolaire de 

Mons-Soignies 
Emilie ABRAHAM 

Grégory 

ROUVROI 

Un représentant du Référent scolaire de 

Namur 
  

 Jessica 

DONATI 

Un représentant du Référent scolaire de 

Tournai-Ath-Mouscron 
Inès MENDES 

Pauline 

DEROUBAIX 

Un représentant du Référent scolaire de 

Verviers 

Jennifer 

SCHWANEN 

Audrey 

BONHOMME 
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Les représentants du Conseil supérieur de la Culture 

Deux représentants du Conseil supérieur de la 

Culture 
    

Les référents culturels 

Quatre représentants des référents culturels de 

l'enseignement libre subventionné 

confessionnel (SEGEC) 

Raphaël VAN 

BREUGEL 
Julie GUSTIN 

Marie STERPIN Thierry GRIDLET  

Bernard DAWANS Benoit MANIL  

Emmanuelle DETRY Anne JACQUEMIN  

Deux représentants des référents culturels 

pour l'enseignement fondamental officiel 

subventionné (CECP) Nancy MASSART 

Christine LAMBOT  

Sébastien MARANDON Patricia SIVERA  

Un représentant du référent culturel pour 

l'enseignement secondaire officiel 

subventionné (CPEONS) 

Véronique PIERCOT 
Aline 

BAUDOUIN 

Deux représentants des référents culturels 

pour Wallonie-Bruxelles-Enseignement 

(WBE) Bénédicte MAYEUR 

Caroline RUELLE  

Céline DELSINE 
Brigitte 

RIBAUCOURT 
 

Un représentant des référents culturels pour 

l'enseignement libre subventionné non 

confessionnel (FELSI) 

Flore VANHULST   

Le représentant du Conseil de l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit 

Un représentant du Conseil de l'enseignement 

secondaire artistique à horaire réduit 
Frédéric DEBECQ 

Yves 

DECHEVEZ 

Les représentants des organisations représentatives des parents et associations de 

parents d'élèves 

Un représentant de la FAPEO (association de 

parents) 
Joëlle LACROIX 

Véronique 

DETHIER 

Un représentant de l'UFAPEC (association de 

parents) 
France BAIE 

Bernard 

HUBIEN 

Les représentants des services du Gouvernement 

Le Directeur général de la Direction générale 

du pilotage du système éducatif ou son 

délégué 

Quentin DAVID Maria BOURAS 

Le directeur général adjoint expert en 

transversalité culturelle ou son délégué 
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Art. 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 
 
Bruxelles, le 23 mars 2023. 
 

 
Pour le Gouvernement de la Communauté française, 

 
 

Le Ministre-Président, 
 

P.-Y. JEHOLET 
 
 

La Ministre de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des droits 
des Femmes, 

 
B. LINARD 

 
 

La Ministre de l'Education, 
 

C. DESIR 
 


